
 

ORDRE DU JOUR 
 

Conseil Consultatif Régional des Eaux Occidentales Septentrionales  
 

GROUPE DE TRAVAIL HORIZONTAL 
OBLIGATIONS DE DÉBARQUEMENT ET MESURES TECHNIQUES 

 
Georges Hall, Dublin Castle 

 

Mardi 25 mars 2014 
14h00-17h00 

 
 
14h00 - 14h15   1. Accueil et introductions  

1.1.  Remarques préliminaires du Président 
1.2. Adoption de l’ordre du jour  
1.3.  Adoption du rapport de la dernière réunion (Dublin, 18 Sept. 13) 

 
 
14h15 - 14h30   2. Contexte 

2.1.  Buts et objectifs de cette réunion 
2.2.  Programme/calendrier de travail 

 
 
14h30 - 15h30  3. Mise en œuvre de l’obligation de débarquement dans les Eaux  
                                                Occidentales Septentrionales   
 

3.1. Rapports sur les réunions et l’avancement des travaux au 4e  
        trimestre 2013 et au 1er trimestre 2014  
o Résultats du séminaire CE sur la réforme de la PCP – Régionalisation  

(Bruxelles, 25 Octobre 2013) – Bertie Armstrong 
o Groupe de Travail d´Experts du CSTEP 13-17 sur  

« Obligation de débarquement dans les pêcheries  de l’UE II »  
(Dublin, 26-28 Novembre 2013) - Barrie Deas  

o Atelier de l´Agence de Contrôle de Pêche (EFCA) sur les aspects relatifs au 
contrôle de l’obligation de débarquements.   

(Dubrovnik, 16 janvier 2014) – Francis O´Donnell 



 
 

3.2. Plans de rejets régionaux:  
o Mise à jour par la DG MARE du cadre réglementaire : situation actuelle  
o Nouveau Règlement « De Minimis » remplaçant le Règlement N° 875/2007 
o Échange de vues: préparation de l’avis du CCR EOS 

 
 

15h30 – 15h50 Pause café 

 
 
 

15h50 -16h50     4.  Mesures techniques de conservation dans une PCP réformée 
 

4.1. Consultation publique de la Commission sur le nouveau cadre de 
mesures techniques. 
  
4.2. Débat sur les dispositions de débarquements et de contrôle dans  
        le Règlement « Omnibus ». 

 
 
16h50 - 17h00  5.  Résumé des actions pour l´adoption du Comité Exécutif 
 
 

CLÔTURE DE LA RÉUNION 


